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LE GDS31, EN BREF 

Objectifs du GDS31 
• Agir pour améliorer la santé publique par 

l’amélioration de la santé animale ; 

• Contribuer à l’amélioration du revenu des 

éleveurs en réduisant les coûts des 

maladies et de leurs traitements ; 

• Favoriser l’économie de l’élevage en 

garantissant la qualité sanitaire des 

animaux et de leurs produits. 

Missions principales 
En lien avec ses partenaires, le GDS 31 : 

• Accompagne les services vétérinaires 

dans la réalisation des prophylaxies 

annuelles ; 

• Conduit des programmes collectifs 

d’assainissement sanitaire ; 

• Propose des services aux éleveurs dans 

le domaine de la santé animale. 

Le GDS31, association départementale d’éleveurs, est dirigé par un Conseil d’Administration composé 

d’éleveurs et de représentants de la Direction Départementale de la Protection des Populations 

(DDPP31), du Conseil Départemental (CDep31), de la Chambre d’Agriculture (CDA31), du Groupement 

Technique Vétérinaire (GTV31), du Syndicat des vétérinaires et des Syndicats des négociants. 

4 espèces  
• Bovins : 1210 adhérents 

• Ovins, caprins : 727 adhérents 

• Apiculteurs : 410 adhérents 

Activités 
• Gestion des prophylaxies et contrôles d’introduction 

• Plans de lutte et garanties sanitaires 

• Mutualisation et caisses d’entraide 

• Autres (formations, pilotage de projets, veille sanitaire, 

estives, DASRI, etc…) 

Vos contacts au GDS31 : 
• Hacina AGUIRRE – édition des DAP, vaccination IBR et estives 

05.61.10.43.16   hacina.naili.gds31@reseaugds.com 

• Arnaud BAROUSSE – prophylaxie, transhumance et accompagnement petits ruminants  

05.61.94.70.48 / 06.82.72.15.15 arnaud.barousse.gds31@reseaugds.com 

• Nadine COELHO – gestion de l’IBR et animation section apicole 

05.61.10.43.14   nadine.coelho.gds31@reseaugds.com 

• Kheira GHAFFOUR – gestion des prophylaxies, contrôles d’intro et édition ASDA  

05.61.10.43.07   kheira.ghaffour.gds31@reseaugds.com  

• Noémie PICARD – gestion de la BVD, accompagnement technique et aides aux éleveurs  

05.61.94.70.40 / 07.88.30.59.21 noemie.picard.gds31@reseaugds.com 

• Elodie REVERSAT –directrice   

06.43.10.43.07   elodie.reversat.gds31@reseaugds.com 

mailto:kheira.ghaffour.gds31@reseaugds.com
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Déroulé de la campagne 2020 – 2021 
 

Bovins 

La campagne de prophylaxie s’est déroulée du 1er décembre 2020 au 31 mai 2021. 

Nombre d’interventions générées en 2020-21 : 1368 

 

MALADIE CONDITIONS DE DÉPISTAGE 

TUBERCULOSE IDC sur tous les bovins > 24 mois : 

- Tous les ans pour les cheptels en zone de prophylaxie renforcée et les cheptels 

réalisant la vente de lait cru ; 

- Tous les 3 ans pour les autres cheptels. 

NB : fin du dépistage triennal à partir de la campagne 2021-2022 

BRUCELLOSE Allaitants : sérologie annuelle sur tous les taureaux + 20% des femelles > 24 mois 

(min. 10) 

Laitiers : contrôle annuel sur lait grand mélange (LGM) 

LEUCOSE  Allaitants : sérologie tous les 5 ans sur 20% des bovins > 24 mois (min. 10) 

Laitiers : contrôle tous les 5 ans sur LGM 

IBR Allaitants : 

- Cheptels Indemnes : sérologie annuelle sur tous les bovins > 24 mois 

- Cheptels non Indemnes : sérologie annuelle sur tous les bovins > 12 mois 

Laitiers : Contrôle semestriel sur LGM pour les indemnes 

VARRON Allaitants : sérologies de mélange pour contrôles aléatoires et orientés 

Laitiers : contrôles aléatoires et orientés sur LGM 

 

Petits ruminants 

A compter de la campagne 2020-21, le GDS31 est en charge du paramétrage de la campagne, de l’édition 

des DAP, du suivi de la prophylaxie, de la gestion des attestations de provenance et de l’édition des 

autorisations de transhumance. 

  

GESTION DES PROPHYLAXIES 
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Prise en charge des analyses de prophylaxie 

 

Le GDS31 fournit aux vétérinaires les consommables et tout matériel à usage unique nécessaires aux 

prélèvements de prophylaxie (tubes et aiguilles). 

Les analyses suivantes bénéficient de prises en charge : 

 

Les honoraires des opérations de prophylaxies collectives sont fixés par une convention établie entre 

les vétérinaires sanitaires (GTV31 et Syndicat vétérinaire) et les représentants des éleveurs (GDS31 et 

CDA31). Cette convention est actualisée tous les ans et les vétérinaires sont tenus de respecter ces 

tarifs lors des prophylaxies. 

 

Bilan des prophylaxies IBR 

En termes de cheptels 

Statut cheptel 
2019-20 2020-21 

Nombre % Nombre % 

Indemne 1145 83% 1175 88% 

En cours de qualification (ECQ) 46 3% 27 2% 

En assainissement sans positif (ASP) 22 2% 17 1% 

En assainissement avec positif(s) (AAP) 75 5% 61 5% 

Autres (suspendu, ECG) 90 7% 49 4% 

 

En termes de bovins 

 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21 

Nb positifs IBR 1550 1011 791 642 

Nb total bovins 97 071 92 866 93 674 92 912 

% positifs IBR 1,6% 1,1 % 0,8 % 0,7% 

 

  

Intégrales Partielles 

Brucellose et Leucose (GDS31 et CDep31 via le 

Laboratoire Départemental (LD31-EVA)) 

IBR (Anticorps totaux) pour tous les cheptels 

(CDep31) 

IBR (Analyses individuelles) pour les cheptels 

Indemnes (CDep31) 

IDC (6,15€ pris en charge par l’État + 1€ par le 

GDS 31 + 1€ par le CDep31) 

Analyses supplémentaires demandées dans le 

cadre de la prophylaxie (CDep31 via le LD31-

EVA : 20% pour 5-49 analyses, 40% pour > 50 

analyses)   
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Le GDS31 est en charge du contrôle des résultats d’analyses, de l’édition des ASDA et du suivi des 

introductions. 

Conditions sanitaires d’introduction de bovins en Haute Garonne : 

 

IBR  - QUEL QUE SOIT L’AGE DU BOVIN 

Depuis un cheptel indemne Depuis un cheptel non indemne 

• 1 PS à réaliser : 

 

Chez le vendeur dans les 15 jours avant le départ 

du bovin (régime dérogatoire, fiche de demande 

en Annexe) 

OU 

Chez l’acheteur dans les 15 à 30 jours suivant 

l’introduction 

• 2 PS à réaliser : 

 

Chez le vendeur dans les 15 jours avant le départ du 

bovin  

 

ET 

Chez l’acheteur dans les 15 à 30 jours suivant 

l’introduction 

 

Autres maladies (BVD, paratuberculose, néosporose) 

En Haute Garonne, en plus du contrôle IBR, les analyses BVD, paratuberculose et néosporose sont 

obligatoires à l’introduction. Leur réalisation est dépendante de l’âge des bovins introduits. 

Age bovin BVD Ac BVD Ag BVD PCR Paratub Ac Néo Ac Montant à charge 

éleveur * 

> 24 mois X X  X X 19,20 € 

6 – 24 mois  X   X 7,80 € 

< 6 mois   X   14 € 

*Le GDS31 est tiers payant pour les analyses inclues dans le pack intro. 

En cas de prise de sang chez l’acheteur, il est possible de signer un billet de garantie conventionnelle 

qui engage le vendeur à reprendre les bovins et dédommager l’acheteur en cas d’analyse positive pour 

l’une des maladies non règlementées recherchées à l’introduction et mentionnées ci-dessus. Un 

exemplaire de ce billet est disponible en Annexe. 

 

Bilan 2020-2021 

• Nbre d’ASDA imprimées en 2020-21 : 58556 

 dont cartes vertes : 49874 

 dont cartes jaunes :  8393 

 dont LPS : 289 

• Nbre de prises de sang d’achat en 2020-21 : 4226 

dont positifs BVD Ag ou BVD PCR : 12 (0,3%) 

dont positifs paratuberculose : 17 (0,4%) 

dont positifs néosporose : 227 (5,4%) 

GESTION DES INTRODUCTIONS 
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Rappel des mesures de surveillance en Haute Garonne 

La surveillance de la BVD en Haute Garonne par le dépistage des veaux à la naissance a été mise en 

place depuis le 1er janvier 2019. Le bouclage des veaux à la naissance est obligatoire. 

Conformément à l’Arrêté Ministériel du 17/02/2020 modifiant l’Arrêté Ministériel du 31/07/2019, en 

cas de résultat positif, le(s) bovin(s) infecté(s) doivent être isolés et éliminés directement à destination 

de l’abattoir ou de l’équarrissage dans un délai de 15 jours ; et les bovins sans statut BVD connu doivent 

être dépistés dans un délai d’un mois après notification du résultat  

Bilan 2021 

En 2021, 0,18% des veaux dépistés ont obtenu un résultat positif, la prévalence continue de diminuer. 

 
 

Au cours de l’année 2021, 6 nouveaux cheptels se sont engagés en plan d’assainissement avec le GDS 

afin d’obtenir un accompagnement technique et financier. Cela a représenté un montant total de 4087€  

 

Le GDS31 propose, en lien avec ses partenaires, un accompagnement technique et financier pour 

l’assainissement et la mise en place de garanties sanitaires pour la paratuberculose, la besnoitiose et la 

néosporose. 

Type de Plan 
En 2019-2020 En 2020-2021 

Nb engagés  Montant versé  Nb engagés  Montant versé  

Plan Néosporose 18 911€ 26 1840€ 

Plan Paratuberculose 47 4232€ 43 2162€ 

Garantie Paratuberculose 82 2717€ 91 605€ 

Plan Besnoitiose   4 1010€ 

TOTAL  7860€  5617€ 

2021 Janv. Fev. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL

Veaux nés (dont mort-nés) 3214 3191 3857 3942 3068 2363 2292 2681 3228 3107 2809 2776 36528

Veaux bouclés BVD 2879 2888 3467 3450 2685 2101 2035 2397 2897 2866 2553 2528 33566

part veaux dépistés 90% 91% 90% 88% 88% 89% 89% 89% 90% 92% 91% 91% 91,9%

      dont résultats positifs 7 3 4 3 4 10 6 5 6 6 4 2 60

      dont résultats négatifs 2857 2864 3443 3428 2673 2079 2023 2379 2872 2836 2529 2515 32498

      dont sans résultat 15 21 20 19 8 12 6 13 19 24 20 11 188

Analyses en erreur 820

Prévalence BVD 0,24% 0,10% 0,12% 0,09% 0,15% 0,48% 0,30% 0,21% 0,21% 0,21% 0,16% 0,08% 0,18%

Cheptels avec au moins 1 

veau positif en 2021
23

      dont nouvellement infecté 6

Veaux positifs éliminés (cumul) ≈40

GESTION DE LA BVD 

PLANS DE LUTTE  
et GARANTIES SANITAIRES 
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Caisse d’intervention 

La Caisse d’intervention sanitaire du GDS31 est un fonds de secours constitué par les cotisations annuelles 

des adhérents du GDS31. Elle a pour vocation d’aider financièrement des exploitations d’élevage du 

département qui adhèrent au GDS et qui sont en proie à un épisode sanitaire grave et inattendu. 

L’attribution d’une aide exceptionnelle peut-être décidée après étude du dossier complet par les membres 

de la Commission. Elle n’indemnise en aucun cas les pertes directes et les manques à gagner. 

En 2021, la Caisse d’intervention a permis de soutenir des éleveurs adhérents du GDS, ayant rencontré des 

troubles sanitaires importants sur leur cheptel. 

Nombre de dossiers déposés : 7 pour un montant mobilisé de 2098€ + 1 diagnostic global 

 

Caisse Régionale de Solidarité en Santé Animale (CRSSA) 

La CRSSA Occitanie est un fond de mutualisation mis en place par la FRGDS et les GDS d’Occitanie. Son 

principal objectif est de venir en aide aux éleveurs adhérents confrontés à des épisodes cliniques 

particuliers listés dans la plaquette CRSSA en Annexe.  

En 2021, la CRSSA a permis d’indemniser les dossiers suivants : 

Type d’aide 
En 2020 En 2021 

Nombre de dossiers Montant indemnisé Nombre de dossiers Montant indemnisé 

Pack avortement 54 3246 € 66 4127€ 

Parasitologie 2 41 € 2 29€ 

Germes pathogènes lait 2 292 € 1 750€ 

 

FMSE 

Le FMSE (plaquette en Annexe) est un fond de mutualisation national qui a pour objet l’indemnisation des 

agriculteurs lorsqu’ils subissent des pertes liées à des incidents sanitaires ou environnementaux. Le GDS31 

est chargé de collecter les cotisations pour la section ruminants auprès des éleveurs et de les reverser au 

FMSE. La cotisation commune ainsi que les cotisations pour les autres sections spécialisées sont appelées 

par la MSA. 

Le FMSE indemnise notamment les éleveurs lors de blocages liés à la tuberculose. Le GDS31 est en charge 

de la constitution des dossiers pour les éleveurs concernés et éligibles. 

Pour 2019-20 : 6 dossiers déposés et instruits dont 2 indemnisés. 

La constitution des dossiers 2020-21 est en cours.  

AIDES FINANCIERES et  
CAISSES DE MUTUALISATION 
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Formations en partenariat avec la Chambre d’Agriculture 

Formations biosécurité 

Le GDS31 anime/intervient lors de formations biosécurité en élevage porcs et de sangliers. 

En 2021, 2 formations « biosécurité en élevage de porc » ont été assurées. 

 

 

Formations en partenariat avec la FRGDS Occitanie 

Formations avec les cabinets vétérinaires de la Haute-Garonne 

En 2020, le GDS31 a souhaité élargir l’offre de formation proposée aux éleveurs du département et recréer 

du lien avec les vétérinaires du territoire.  

En 2021, 3 sessions de formation ont eu lieu.  

Thématique de formation 
Nb sessions 

organisées 

Nb éleveurs 

formés 

Avortements :  comment les prévenir, comment les gérer ? 1 9 

Antibiorésistance et biosécurité en élevage de ruminants 1 4 

Parasitisme : améliorer la gestion en conciliant traitement, 

économie et prévention des résistances 
1 11 

  

FORMATIONS 
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Ecoantibio – réseau de fermes pilotes : lancement du volet 2 

En septembre 2020, le deuxième volet du projet Ecoantibio a été lancé pour une nouvelle période de 3 ans. 

L’objectif principal reste la mise en place de l’approche globale sanitaire comme outil de pilotage des 

élevages bovins. 

Pour cette nouvelle période, accompagnés par les acteurs (vétérinaires et conseillers) formés localement, 

les éleveurs pourront aller plus loin sur certaines thématiques telles que la gestion du sol et de l’eau, la 

qualité de l’alimentation et notamment des fourrages, la gestion des animaux au tarissement et autour du 

vêlage, etc. ...  

En 2021, le suivi des exploitations engagées a été poursuivi par le biais d’un nouvel audit et de visites 

trimestrielles. Des mesures et des analyses ont pu être réalisées lors de ces visites. La mise en place de 

l’approche globale sanitaire continue sur les exploitations qui montrent des résultats encourageants. 

 

Section apicole  

La section apicole compte 410 adhérents en 2021, elle amplifie son travail dans sa mission d'aide aux 

apiculteurs de la Haute-Garonne. 

DANS LE CADRE DE SON PLAN SANITAIRE D'ELEVAGE (PSE) : 

Il réalise des achats groupés de médicaments sous autorisation de mise sur le marché (AMM) pour la lutte 

contre le varroa. Mais aussi des visites sanitaires conseil réalisées par les 8 techniciens sanitaires apicoles 

(TSA) sous la responsabilité du vétérinaire le Dr Caroline PARRY. Leur répartition par secteurs sur le 

département de la Haute-Garonne est consultable sur le site de la section apicole du GDS 31.  

UN NOUVEAU RUCHER SENTINELLE AU GDSA 31 : 

La section sanitaire apicole dispose depuis juillet 2020 d'un rucher sanitaire sentinelle ; il est installé à 

l’École d'Ingénieurs de Purpan. Il a permis la mise en pratique des formations sanitaires (visite de 

printemps, les différentes méthodes de traitement, traitement et comptage varroa, etc). Il est aussi un 

témoin de l'évolution des colonies et permet une comparaison avec d'autres ruchers sentinelles en 

Occitanie (lien assuré par la section apicole de l'OVS Occitanie – FRGDS Occitanie). 

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE : 

Pour aider à lutter contre le frelon asiatique, le GDSA 31 répond aux demandes des particuliers qui 

souhaitent détruire des nids en leur donnant les coordonnées de désinsectiseurs ayant une bonne pratique 

de destruction. Le GDSA fourni aussi à ses adhérents des pièges à frelon asiatique à prix coûtant. 

 

  

ACTIONS COLLECTIVES 
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ANNEXES 

• Demande de dérogation au contrôle sérologique IBR chez l’acheteur 

• Billet de garantie conventionnelle  

• Plaquette de présentation CRSSA 2022 

• Plaquette de présentation FMSE 2022 
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